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Février 2025 

 

Conseil Municipal : lundi 3 février 2025 à 20h15 en mairie. 

                                                     

Recensement des enfants  
nés hors commune en 2022, 2023 et 2024 

 

Les enfants dont les parents habitaient déjà la commune à leur 
naissance sont déjà recensés. Ce n’est pas le cas des enfants 
dont les parents ont emménagé à Saint-Sulpice après leur 

naissance. 

Afin d’éviter une nouvelle fermeture de classe nous vous demandons de con-
tacter la mairie par mail : saint.sulpice.mairie@wanadoo.fr ou par téléphone au 
02 54 52 58 00. Nous avons seulement besoin des noms et prénoms de l’enfant, 
de sa date de naissance et de votre adresse. 

Quelques enfants en plus peuvent faire la différence. 

Rentrée septembre 2025 
Inscriptions scolaires  

Enfants nés en 2022 
Les inscriptions pour la rentrée de septembre 2025 auront lieu du 

17 au 28 février prochain. Un courrier sera prochainement envoyé aux fa-
milles concernées.  

Si vous n’avez pas reçu ce courrier au 10 février, merci de contacter la 
mairie au 02 54 52 58 00. 

Point Poste 
 

Suite à la fermeture de la supérette, il n’y a plus de 
point poste sur la commune. Il a été proposé aux com-
merçants de reprendre ce service, il a même été envi-
sagé de le transférer à la mairie. 

La Poste a été contactée. Ils estiment qu’il y déjà plusieurs points Poste au-
tour de la commune (Bégon, Fossé, Saint-Lubin) et ils ne souhaitent pas en 
créer d’autres. 

Nous ne manquerons pas de vous informer si les choses évoluent. 



Bibliothèque municipale 
Dans le cadre de « Graine de Lecteur » 

Avec la participation de la CAF. 

Atelier sur le thème des arts pour les 0 - 7 ans 

avec l’auteure Delphine CHEDRU 

Mercredi 5 Février 2025 à 17h30 

Inscription au 02 54 52 58 15 aux heures d’ouverture de la bibliothèque 
Ou st.sulpice.bibliotheque@wanadoo.fr 

Homejacking 

La Gendarmerie nous informe d’un phénomène de homejacking 
sur la circonscription. Le Homejacking consiste à dérober un ou des 
véhicules alors que ceux-ci sont stationnés dans ou devant la pro-
priété, en dérobant au préalable les clés desdits véhicules, alors que les proprié-
taires se trouvent dans l’habitation. 

Vente de gâteaux  
Projet voyage a  Noirmoutier de l’e cole e le mentaire 

 

Une vente de gâteaux aura lieu les 7 et 28 février prochains dans la cour de 
l’école élémentaire dès 16h30. Chaque part est vendue au minimum 50 cts.  Les 
dons sont également acceptés 

Village propre 

Jeudi 6 fe vrier a  8h45 en mairie 

Fermeture de la bibliothèque  
Le mercredi 19 et le vendredi 21 février. 

Conférence stand-up zéro déchet 
Assistez à la conférence stand-up de Jérémie Pichon, au-

teur à succès du livre « Famille Zero Dechet »,  

vendredi 7 février à 20h à l'IUT de Blois 3 place Jaurès ! 

En 2014, la famille Pichon se lance dans un défi zéro dé-
chet. Ils découvrent un nouveau mode de vie aux bénéfices insoupçonnés. 
Jérémie Pichon revient avec humour sur leur expérience.  Entrée libre et gratuite. 

Local commercial  
Un local commercial situé rue des Tilleuls est disponible à la lo-
cation. N’hésitez pas à vous renseigner auprès de la mairie au 

02 54 52 58 00. 



                                                     

 

COMITE DES FETES 

Le tour de Corse 
Du 16 au 23 juin 2026 

Il reste quelques places ! 
Visites de Bastia, Bonifacio en passant par le Cap Corse et Sartène , Ajaccio 

et Corté. Les petits trains de Corté, Bonifacio et Ile Rousse. Les calanques de 
Piana et Porto, sans oublier Corté et Calvi. Le concert de chants polypho-
niques corses. La promenade en mer au large de Bonifacio. Dégustations de 
produits locaux, etc... 

 

Départ de Saint-Sulpice. 
Prix : 1 600 € par personne. (tout est compris : le transport aller et retour 

pour prendre l’avion, l’hôtel en pension complète, les visites guidées, assu-
rances, une soirée musicale et repas spécialités corses. 

 

Pour tout renseignement : Mme GIMENEZ 06 23 94 44 25. 

Rappel des consignes de tri 
 

Vous triez de plus en plus mais il y a toujours 
un peu moins d’un tiers du contenu des pou-
belles jaunes rejeté par le centre de tri de Par-
cay-melay. Pour diminuer ce taux : 

 
Les sacs opaques sont interdits dans le bac jaune. Vous devez jeter les 

emballages et les papiers directement en vrac dans le bac jaune. Seuls les sacs 
transparents sont tolérés. 

 

Bien séparer les emballages : il ne faut surtout pas les emboîter les uns 
dans les autres. Vous pouvez aplatir les emballages ou les écraser. 

 

Les emballages doivent être jetés bien vidés. Ils ne doivent plus conte-
nir de produit alimentaire ou de liquide. Il n’est pas question de laver les embal-
lages avant de les jeter mais de bien les vider de leur contenu. 

 

A ne pas mettre dans le bac jaune : 
• Objets en plastique (jouet, briquet, stylo, tuyau, boîte en plastique, …) = bac à 

ordures ménagères. 

• Textile (vêtement, chaussure, linge de maison, peluche, …) = bornes textiles. 

• Electroménager (rasoir, brosse à dent électrique,  …) = déchetterie. 

• Déchets végétaux, déchets alimentaires, = composteur ou déchetterie 
(végétaux) 

• Verre = bornes à verre (emballages en verre) ou déchetterie (vitres, miroir) 

• Papier-peint = déchetterie 

• Mouchoir en papier, essuie-tout, serviette en papier = bac à ordures ména-
gères 



Vivre et Sortir 
Repas et jeux 

Jeudi 27 fe vrier 2025 a  partir de 12h00 
 

Repas : apéritif et vin offerts - Potée - Tartelette aux poires - 
Café. 

Jeux : apportez votre jeu favori ou venez découvrir de nouveaux jeux. 

Et si vous n’aimez pas jouer, venez partager un bon moment. Un petit goû-
ter clôturera cet après-midi. 

Participation : 18 € par personne. 

Inscription avant le 16 février auprès de  

Simone GAVEAU au 02 54 43 25 15. 


